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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
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AJI1Œ7'E Nu 436-55j.C. du 25 INrU 1955. soumet
lant à fa procédure de publication d'urgence, la 
loi fi" 55-426 du 16 avril 19:;5. ' 

l'Au~HN1~TRATEUR EN CHHP DE l~A f'RA;S<';l! o'OlrrnE-MER, 
CUEVALIER DJ.; r,A r.t:.otoN U~flQNHEUlt, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. Al) TOGO, 

VU It déeret du 23 mars 1921 déterminant Ica attributio08 
et les pouvoirs du CommiSSAire de la Bépubliqut au Togo; 

Vu le décret du 3 janviet' 1946 portant réorpxt.i&atioD 
administrative du territoire du Togo et ct'éation d'u$Sembl6ea 
reprNentAtives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes t'églemcntaires au Togo; 

ARUETE, 

ARTWf. ., l'IIEMlEl\. :.... Est promulguée dans le 
Territoi"" du Togo la loi n" 55_426 du 16 avtil 1955 
relative aux institutions territoriales et r~ionalc5 
du Togo sous tutelle française. 

ART. 2. - Vu l'ur~noe, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affi 

cbage ft 1. Mairie de Lomé,' dans lou' les bur'cau, des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du 
Territoire. 

Lomé, le 2.1 avril 19.1.'i. 
J. BÉlIARD. 

LOI n" 55-426 ,du 16 avril 195;) ..refativ.e aUI institù
tion. territori<zles et 'régionales du Togo sou. tu
lelle tranfai.e. 

Après avis de l'Assemblée de l'Union I<'rançaisc, 
L'Assembl« nationale et Je ConseiJ de la Rt<:publiqu4" ont 

délibéré, 

U Assemblée nationale a "opté, 

Le Président de la République pf{)mhlgue ln lQi dont la 
teneur suit' ~ 

AR'rlCLE l'R1»U"". I..,s institutions territoriales 
et régionales du Togo sous tuldle française eompren
nent, outre le commissariat de la République, un 
conseil de gouvernement, une assemblée territoriale 
et des conseil. de circonscription, qui sont r~is par 
les dispositions de la présente loi. ' • 

TITUE PREMIER 
Du comeU de gouvernement. 

ART. 2. - Le oonseil de gouvernement est com
posé de la manière suivante: 

Le commissaire de la République, président; 
Cinq membres élus par l'assemblée territoriale; 
Quatre membres n01mn~ par le eonnnissaire de la 

népublique el cboi.is en debors de. 1'888embléc. 

ART. 3. _. La composition du ronsdl de gouverne
ment cst publiée au Journal officiel du territoire. 

ART. 4. - Peuvent être élus ou nommés membre. 
du conseil de gouvernement les citoy~ des deux 
sexes jouissant de leurs droits civils et politiques et 
lÎgéIl de vingt-cinq aris au moins. 

ART. ;), - Les membres du conseil de gouverne
m<1/lt élus par l'assemblée exercent leurs fonctious 
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